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SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE

La malédiction
de Canaan

ceptible chez les paysans eux-mêmes, de réformer
le système, ou du moins d'en moraliser le fonctionnement,

au prix s'il le faut d'un renoncement à

toute rémunération pour leur travail.
Malgré l'intervention massive de l'Etat en Suisse

comme dans les autres pays industrialisés, la politique

agricole n 'aboutit pas. Pire, elle (re)crée des

difficultés qu'on croyait définitivement maîtrisées:
en cette fin de vingtième siècle, la quantité redevient

un problème, mais inverse de ce qu'il a été

pendant des temps immémoriaux. La pénurie est si
bien surmontée que l'abondance devient à son tour
malédiction, financière et morale.

Si l'on veut éviter l'autoréduction à outrance et le

subventionnement de la non-production (primes à

ÉNERGIE

Les cantons
électriciens
Il y a des manières de faire causette qui ont comme
seul but de voiler l'absence de volonté d'agir. Ainsi
des débats entre la Confédération et les cantons

pour savoir qui est responsable de quoi dans le

cadre d'une politique d'économies d'énergie.
Récemment, Léon Schlumpf et les directeurs
cantonaux de l'énergie se sont rencontrés pour traiter
de ce sujet. Pour donner l'illusion du mouvement?
Tout porte à le croire.
En effet, depuis 1976, date de la publication du
rapport intermédiaire de la Conception globale de

l'énergie, il est clair et admis de tous que les
cantons, de par leurs compétence propres, portent la
responsabilité principale en cette matière... Dès

l'abattage, à l'hectare non emblavé, etc.), il n'y a
qu'une seule solution: la rémunération à la qualité.
Le lait, produit noble et aliment riche, s'y prête
particulièrement bien. Pas seulement pour les
germes, aussi pour la valeur nutritive et la facilité à

«fromager» par exemple. Un projet d'ordonnance
reconnaissant les produits biologiques circule dans
les couloirs fédéraux, qui permettrait aux «autres»
éleveurs de faire leurs frais de production malgré
les moindres rendements imposéspar des méthodes
plus respectueuses de la nature (sol, animal,
environnement). Un pas, enfin, dans la bonne direction.

La qualité, une préoccupation de riches? un luxe
de gavés? Bien sûr. Mais que sommes-nous
d'autre, avec nos caves, nos silos, nos frigos pleins
d'aliments que les pays affamés et insolvables ne

peuvent nous acheter, et que nous ne voulons pas
leur donner, pour diverses raisons dont certaines
sont même défendables.

Y. J.

cette date, une liste des domaines où les cantons
peuvent agir a été dressée. Ce constat a été répété,
suite à l'échec du projet d'article constitutionnel
sur l'énergie en 1984.
Cette unanimité sur une conception fédéraliste de

la politique énergétique n'a pas débouché jusqu'à
présent sur des actions efficaces et concrètes de la

part des cantons. Ces derniers tardent à prendre les

mesures nécessaires et les collectivités publiques
ont rarement une attitude exemplaire pour ce qui
est des économies d'énergie dans leur propre parc
immobilier.
Mais il y a plus grave encore. Avant même que soit
publié le projet de révision de la loi fédérale sur
l'économie électrique, les cantons ont déjà
annoncé leur opposition. Au nom du fédéralisme,
bien sûr. Pour eux, pas question que la Confédération

intervienne pour abolir l'obligation de
consommation minimale, les privilèges accordés pour

la propagation du chauffage électrique à résistance

au détriment de la pompe à chaleur, les tarifs
différenciés selon la quantité consommée, les catégories
de consommateurs ou les différents types d'usage.
Ce faisant, les cantons emboîtent le pas à l'Union
des centrales suisses d'électricité qui cherche à

soustraire l'énergie qui lui est chère à tout contrôle
et à en promouvoir la consommation.
Alors, égarement des cantons? Non point! Plus

prosaïquement, défense de leurs intérêts matériels.
Les sociétés productrices et distributrices d'électricité

sont «contrôlées» en grande partie par les

cantons et les communes, qu'elles soient sociétés

anonymes, régies autonomes ou services administratifs.

Et à ce titre, elles versent chaque année une

part non négligeable de leurs bénéfices dans les

caisses publiques. Fiscalité bien discrète, mais à

laquelle on conçoit bien que les collectivités
n'aimeraient guère renoncer, même au nom des

économies d'énergie.
En s'opposant à toute immixtion de la Confédération

dans leur petit commerce, les cantons montrent

leur vrai visage: des épiciers plus soucieux,
sous le masque du fédéralisme, de développer le

secteur électrique que de contribuer à une politique
cohérente d'économies d'énergie.

TÉLÉVISION

Rétréci
au lavage
La télévision est le fait social dominant. On a

imposé en France, par voie légale, l'obligation de

fournir sur les écrans deux programmes
minimums. Mais les trains, le métro, les aéroports
peuvent sans exigence d'un service minimum être

paralysés par la grève. L'inconvénient d'une privation

d'images — inconvénient mineur — est jugé à

l'échelle des valeurs plus grave que l'atteinte à la

mobilité.
Or, dans cette course à l'image, deux choses

frappent.


	Énergie
	Les cantons électriciens


